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COMMUNIQUE  DE PRESSE

15 MILLIONS DE DOLLARS EU POUR LA MODERNISATION DU SERVICE DES SAPEURS POMPIERS DU GHANA

Lomé, le 08 août 2008
La Banque d’investissement et de développement de la CEDEAO (BIDC) a accordé ce vendredi 08 août 2008 à son siège à Lomé, un prêt de 15 millions de dollars EU au profit du service des sapeurs-pompiers du Ghana.
Le projet vise à moderniser le service des sapeurs pompier du Ghana à travers l’acquisition d’équipements modernes et la mise en œuvre d’un programme de formation des agents afin de leur permettre de combattre plus efficacement les incendies en milieu rural aussi bien qu’urbain. 
Ce financement qui représente 94,34 % du coût total hors taxes du projet, vient à point nommé pour le gouvernement ghanéen, car la prévention et la gestion des incendies graves relèvent de la sécurité nationale. En effet, selon Monsieur Christian ADOVELANDE, Président de la BIDC, ces incendies sont source de destruction de biens et de vies humaines et constituent un frein à la réduction de la pauvreté et au développement économique. 
A travers la mise en œuvre de ce projet, destiné à améliorer considérablement l’efficacité et la rapidité d’intervention du service des sapeurs pompiers, le gouvernement ghanéen entend assurer aux populations et à la communauté économique et financière, un environnement sécurisé et propice aux activités économiques.
Monsieur George GYAN-BAFFOUR, Vice-ministre des Finances et de la Planification économique du Ghana, signataire de l’accord de prêt a, quant à lui, exprimé toute sa gratitude à la BIDC et a émis le vif souhait qu’elle continue à soutenir les efforts de développement économique du Ghana par sa contribution au financement de projets d’envergure nationale. 
Ce nouveau concours financier porte à 14 701 510 UC, soit 24 millions de dollars EU, le total des engagements de la BIDC en faveur du Ghana.
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